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Apres deux semaines de dZbat, le SZnat a adoptZ vendredi 5 fZvrier en premisre lechnget de loi

de rZforme des collectivitZs territoriales. Les sZnateurs ont profondZment modifiZ le texte du
Gouvernement, qui avaitavant meme IQouverture de la discussion en sZance publijé fait IOobjet

de plus de 150 amendements adoptZs fmrcommission des Lois. COest donc un texte largement
remaniZ qui ressort de la Haute Chambre. Pour autant, les principales orientations du projet de loi ont
ZtZ maintenues :

- crZation des conseillers territoriaux,

- Zlection des conseillers communautaieessuffrage universel direct,

- achevement de la carte intercommunale au ler janvier 2014,

- crZation dOun nouveau statut de mZtropoles...

Retour sur les principales dispositions du texte impactant IQintercommunalitZ ~ IQissue de cette premisre
phase parlemdaire.

Les points importants adoptZs par le SZnat en lere lecture
Instauration du conseiller territorial en lieu et place des conseillers gZn&tabgionaux ~ compter de
2014;

Election au suffrage universel direct des conseillers communautaloesisemode de scrutin inspirZ du
CPLME (flZchZ ~ partir des listes municipales dans lesncones de plus de 500 habitants)

Nouvelle ijhode de rZpartition des sieges entre les communes (accord “la majoritZ qualifiZze ou, *
dZfaut, reprZsentation proptionnelle ~ la plus forte moyenne sur la base dOun nombre de sieges par
communautZ dictZ par la loi avec possibilitZ de rZpartir lieemi0% de ce volant de sieges)

CrZation dOune nouvelle catZgorie juridique de communautZ pouvant stre constitodgfec de 450
000 habitants les mZtropoles

CrZation dOun nouveau type de syndicat mixte destinZ ~ favoriser les coopZration®inteunautaires
sur des ensembles Zips : les p™les mZtropolitains

Achevement de la carte intercommunale at! janvie 2014 (rationalisation concomitante)
Allsgement des pouvoirs du prZfet en matde dZlimitation de pZrimetres
Renforcement du r'™le des CDCI (avis oppasalé majoritZ des deux tiers)

Recomposition de la CDCI (college spZcifique des reprZsestdatcommunautZs "~ hauteur de 40% du
total) ;

Valeur prescriptive des SDCI sur certains points (opposabilitZ de I0adis pan la CDCI, le cas
ZchZant)

Suppression de la pos#it? de crZer de nouveaux pays

Suppression des dispositions dgstinZess?oalpIir les transferts de comQZter]ce§ (majoritZ simple) et les
conditions de dZfinition de 10intZret communautaire (paeule assemblZe dZlibZrante)

RZintZgration de la disposition permettant IQinstauration dOune DGF territoriale, ~ IOunanimitZ des
communes et du conseil communautaire

Clarification des compZtenceslisposition quasiment inchangZe. Renvoi ~ une loi ultZrieureE
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Explication dZtaillZe

Instauration du conseiller territorial (art. 1)

Le SZnat a votZ la crZation du conseiller terriahr Ce nouvel Zlu remplacera en mars 2014 les
conseillers gZnZraux et rZgionaux. lls siegeront ~ la fois au titre du dZpartement et de la rZgion. Le mode
d'Zlection, les compZtences et la rZpartition territoriale de ce nouvel Zlu seront dZfinis dansjpigs p

de loi ultZrieurs.

Election directe des conseillers communautaires (art. 2)

Les sZnateurs ont entZrinZ le principe de I0Zlection au suffrage universel direct des conseillers
communautaires. Le mode de scrutin retenu s'inspire du modele Rgos-Marseille (PLM) : dans les
communes de pkide 500 habitants, auxquelles est Ztetelmode de scrutin de liste ~ prime

majoritaire , la rZpartition des sieges de conseillers communautaires s'effectuera de la meme manisre
que celle des conseillers municipalLes conseillers C flZchZs E correspondront, dans l'ordre, aux
premiers candidats de chaque liste, ~ concurrence du nombre de conseillers communautaires ~ Zlire. Un
tel choix, qui concilie prime majoritaire et rZpartition proportionnelle ~ la plus fomeyenne, emporte

des consZquences en matiere deprZsentation des oppositions municipales au sein du
conseil communautaire et dOapplication du principepatiZ . Ce dernier objectif est dailleurs
aujourdOhui citih extens6 [Oarticle 3 bigui prZciseque la composition des conseils communautaires
doit favoriser la paritZ.

Note

Le projet de loi nj 61 prZvoit que dans les communesntigins de 500 habitants , les dZIZguZs des
communes sont dZsignZs dans l'ordre du tableau Ztabli lors de I'ZlectianrdsicipalitZ : le maire pujs
les adjoints dans l'ordre de leur Zlection, puis les conseillers municipaux, par ordre dZcroissant d'%.ge
(article L. 2736).

Une telle coexistence de deux modes de dZsignation des membres dOune meme assemblZe dZlibZrante
estsusceptible de se heurter ~ unbstacle constitutionnel

LOinstitution desupplZants est rendue obligatoire dans les communautZs de communes et
dOagglomZration dans les cas o* une commune ne dZtient quOun seul siege.
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RZpartition des sieges au sein des conseils communautaires (art. 3)

A travers IQinstauration dOun mZcanisme direct de dZsignation des dZIZguZs communautaires lors de
prochaines Zlections municipales, la rZdaction initiale de IOarticle 3 du projet de loi prZvoyait

- de dZfinir par voie ldgjative la taille de 1OassemblZe communautaire (sur le fondement dOun
tableau prenant en compte la population totale de la communaut?),

- un mZcanisme de rZpartition des sieges reposant i) sur IQattribution forfaitaire garantie dOun siege
par commune et ii)sur IQattribution des sieges supplZmentaires en fonction dOune rZpartition
proportionnelle ~ la plus forte moyenne.

La combinaison des ces dispositions avait pour effet de supprimer toute marge de maniuvre laissZe aux
Zlus locaux pour procZder ~ cetteZpartition et ~ la dZfinition des Zquilibres entre communes. Son
application uniforme pouvait avoir pour consZquence dOaccro’tre la taille des organes dZlibZrants des
groupements et/ou de minorer la place des communes de taille intermZdiaire. Il avaipenfidZfaut

de mal sOajuster ~ I0extreme diversitZ des situations locales (nombre de communes au sein des
intercommunalitZs, disparitZs de taille entre communesE).

LOamendement retenu par le SZnat visprZserver les possibilitZs dOajustement ~ la

diver sitZ des contextes locaux, ~ partir dOun accord entre les communes , tout en
introduisant de nouveaux principes |Zgislatifs imposant la prise en compte de la reprZsentativitZ
dZmographique des communes (poids dZmographique relatif au sein du groupement).

Il est prZvu que les statuts des communautZs soient rZvisZs au plus tard 6 mois avant le 31 dZcembre de
IOannZe prZcZdant le renouvellement gZnZral des conseils municipaux pour redZfinir la composition de
IOorgane dZlibZrant de la communautZ (taille derss, rZpartition des sieges).

Le principe retenu pour les communautZs de communes et dOagglomZration sera ¢t@adoded

local encadrZ . Cet accord devra respecter les deux principes fondateurs de IOintercommunalitZ :
aucune commune ne pourra dZtefielle seule la majoritZ des sisgesoute commune devra disposer a
minima dOun siege au sein de IOorgane dZlibZrant.

Note

Les conditions de majoritZ retenues pour la conclusion de cet accord local ont ZvoluZ au cours de la
discussion gZnZrale. La conmsiog des Lois avait en effet estimZ que cet accord devait «tre votZ par au
moins deux tiers des communes reprZsentant les deux tiers de la population. En sZance publique, les
sZnateurs ont prZfZrZ opter pour des conditions de majoritZ plus proches des celistantes
actuellement pour les modifications statutaires. COest donc la regle classique des deux tiers des conseils
municipaux reprZsentant au moins la moitiZ de la population ou IQinverse qui appara”t dZsormajs dans le
texte. On notera cependant qu@ diffZrence du droit positifeldroit de veto des communes
principales disparat.

Par ailleurs, la rZpartition des sieges devrate@ir compte de la population de chaque
commune E ce qui exclut la possibilitZ dOune rZpartition strictement Zgalitaisieges.

A dZfaut de cet accord " la majoritZ qualifiZe des communes, la taille de IOassemblZe communautaire ains|
que le mZcanisme de rZpartition des sisges seront largement imposZs par la loi. Le format de IOassemblZe
sera dZterminZ par la population teecommunautZ (cf. tableau). Le tableau retenu differe nZanmoins de
celui initialement prZvu par le gouvernement et reprenddatre - proposition des associations

dOZlus
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Population municipale de 10Ztablissement public de coop] .
intercommunale "~ fisalitZ propre Nombre de si-ges
De moins de 300 habitants 16

De 3500 " 4999 habitants 18

De 5000 " 9999 habitants 22

De 10000 " 19999 habitants 26

De 20000 " 29999 habitants 30

De 30000 " 39999 habitants 34

De 40000 " 49999 habitants 38

De 50000 " 74999 habitants 40

De 75000 " 99999 habitants 42

De 100000 " 149999 habitants 48

De 150000 " 199999 habitants 56

De 200000 " 249999 habitants 64

De 250000 " 349999 habitants 72

De 350000 " 499999 habitants 80

De 500000 " 699999 habitants 90

De 700000 ~ 1000000 habitants 100

Plus de 1000000 habitants 130

Apres rZpartition des sisges figurant au tableau, le texte adoptZ par le SZnat prZvoit en outre que les
communes disposeront ~ nouveau dOune possibilitZ dOamuved elles pour procZder "~ la libre
rZpartition dOumolant de sieges infZrieur ou Zgal ~ 10% des sieges dZj" attribuZs . Cet
accord devra stre adoptZ par 2/3 des communes reprZsentaht kde la population, ou IOmverse Cette
majoritZ devant en outre néssairement comprendre la commune dont la population est supZrieure au
quart de la population totale de la communautZ.

Note

Les conditions de crZation et de rZpartition de ce volant de sieges entre les communes differgnt de
celles retenues pour le fremig accord local encadrE. Au stade des 10%, |Qaccord de la commune
dont la population est supZrieure au quart de la population totale est obligatoirement requis
(contrairement ~ ce qui a ZtZ votZ par les sZnateurs en ce qui concerneptenger accord loal
encadrZE qui peut otre conclu " la seule majoritZ des 2/3 des communes reprZsentandité de la
population totale ou IQinverse.
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A dZfaut dOun accord gZnZral sur la taille et les criteres de rZpartition des sieges, les communes
pourraient ainsi sQapyer sur le tableau tout en en tempZrant les rigiditZs. DOautres criteres que les
criteres dZmographiques pourront alors intervenir. Ce dispositif assez complexe donngrime ~ la

recherche dOaccords locaux tout en leur permettant dOintervenir ~ deuxapes diffZrentes de la
rZpartition des sieges.

Pour les communautZs urbaines et les mZtropoles, la prise en compte du tableau sOappliquera dOentrZe
LOaccord local " la majoritZ qualifiZe ne pourra porter que sur le seul volant supplZmentaire de 10% des
sieges. Autre dZrogation au principe gZnZral : IOaccord permettra de dZroger " la regle de plafonnement ~
50% des sieges pouvant revenir ~ une seule commune. Cette dZrogation tient compte des spZcificitZs
historiques des communautZs urbaines, dans lesguefiecommune principaledZtiennent parfois plus

de la moitiZ des sieges.

Limitation de la taille de I0exZcutif communautaire (art. 3)

Dans sa rZdaction initiale, le projet de loi prZvoyait de limiter la taille de I0exZcutif ~ 4BAsments
reprZsentant au maximum 20% des membres de IQorgane dZlibZrant. La seule dZrogation envisagZe
concernait IOhypothese dans laquelle IOapplication stricte du plafond empechait une communautZ dOavoi
au moins 4 vicgrZsidents. Le texte faisait donc de ce nombreplencher, garantissant ainsi un nombre
minimal de vicgrZsidents. Les sZnateurs ont adoptZ de nouveaux assouplissements en rendant ces deux
seuils alternatifs et non plus cumulatifs. Au sein dOune communautZ, le nombre de- vice
prZsidents peut donc stre del5 ou Zquivalent ~ 20% de IQeffectif total du conseil
communautaire.

MZtropoles et p™les mZtropolitains (art. 5 et 7)

Le seuil dZmographique retenu pour la crZation des C mZtropoles E demeure ced®0de00
habitants alors quOil a ZtZ abaissZ ~ 300 @dur les C p™les mZtropolitains E (dont IOune des
communautZs membres doit compter a minima 150 000 habitants au lieu d@9@@ditialement requis

par le Gouvernement).

Les compZtences allouZes de droit aux mZtropoles resteront peu ou prou cellesciesiunautZs
urbaines et, pour un certain nombre dOentre elles (Zquipements cuktigertifs), seront soumises °

la dZfinition prZalable dOumZret mZtropolitain E. Les transferts de compZtences en provenance
des dZpartements et rZgions seront pd@essentiel soumis "~ IQaccord prZalable de ces derniers, donc
aucunement garantis. Seule la voirie dZpartementale sera transfZrZe de droit ~ la mZtropole ainsi que, "
dZfaut dOaccord dans un dZlai de 18 mois, les zones dQactivitZ, les actions de pri@dstamger et les
actions Zconomiques du dZpartement et de la rZgion. La globalisation de la DGF de IOEPCI et des
communes (C DGF territoriale E) ne sera possible que sur dZlibZration concordante de tous les conseils
municipaux. Les sZnateurs ont soitiamaintenirle rZgimefiscal des communes, alors que le projet
initial unifiait la perception desessourcediscales directes I0Zchelle de la mZtropoknfin, les conseils
municipaux des communes appartenant ~ la mZtropole seront systZmatiquemesultZsnsur le plan

local d'urbanisme.
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Note

Au fur et mesure de IGavancement des deats,vIa notion de mZt[opoIe ne cesse de se banaliser et de
revenir vers un rZgime de communautZ urbaine IZgerement complZtZ, ce qui conduit de plus ern plus
sOinterragr sur [OintZret dOun nouveau statut juridique.

A bien des Zgardvs, tel quOissue de la premisre lecture du SZnatLIa constitution des mZtropoles réssemble
davantage ~ uphZnomene de labellisation guO~ la crZation dOinstitutions nouvelles.

Tel quOil ressbde la premisre lecture sZnatoriale, le p™le mZtropolitain est un Ztablissement public
constituZ par accord entre communautZs, en vue dOentreprendre des actions dOintZret mZtropolitain en
matiere de dZveloppement Zconomique, de promotion de IOinnovaii@amZnagement de I0espace et de
dZveloppement des infrastructures et des services de transport notamment. Il assa@rdination

des SCOT dont le pZrimetre est identique " celui des communautZs qui le composent. Son mode de
fonctionnement est similairecelui des syndicats mixtes.

LZgerement complZtZes par les sZnateurs (essentiellement siitulDides missions attribuZ€sces
nouveaux groupements), les_dispositions prZvues pour la constitution de C p™les mZtropolltams E
nOapportent guere de noeautZs rZelles par rapport aux coopZrations que les communautZs pouvaient
dZj" formaliser sur le fondement de leur libre administration et de la constitution de syndicats mixtes.

Qualification juridique des communautZs et autres organismes de coopZration
intercommunale (art. 14)

Le texte propose des dZfinitions des notions de groupements de collectivitZs territoriales et
dOZtablissement public de coopZration intercommunale (EPCI). Font partie de la premisre cat&gorie
EPCI, les syndicats mixtes, [g8'les mZtropolitains ainsi que divers organismes de coopZratior (inter
dZpartementaux et interZgionaux type entente). Les syndicats de communes, les communautZs (y
compris la CAN), les SAN et les mZtropoles formant quant ~ eux la catZgorie des d@&tadiits
publics de coopZration intercommunale. Cette disposition nOa fait |@0bkjatune modification
IOoccasion de la premiere lecture sZnatoriale

Note

LOAJCF estime gue cet effort de clarification est bienvenu mais se Iimitg, " ce sgade, “dﬂsﬁe})té)n
entre EPCI_et syndicats mixtes. Cet article devrait «tre enrichi dOune dZfinition spZcifique des
communautZs.

LOAdCF considere que IOachevement programmZ de la carte de IQintercommunalitZ ~ fiscalitZ propre, son
renforcement et I0Zlection dite des conseillers communautaires rendent plus que nZcessajre la

caractZrisation Juridique du f@it communautaireEll serait opportun de distinguer clairement les
CcommunautZ& au sein des ensembles composites dgro@pement£ de collectivitZs ou de
Cgroupements de communds Les communautZs constituent dZsormais des autoritZs locales
importantes dans la vie des Franeais. Un terme adaptZ et lisible doit tre proposZ pour prZsenter cette
rZalitZ gZnZrique dans sa diversitZ.
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Au-del” dOune questioZmantique, cette distinction est devenue aujourdOhui nZcessaire dans les textes
IZgislatifs pour amZnager des colleges reprZsentatifs des communautZs au sein dOun certain nombre
dOinstances nationales, rZgionales ou dZpartementales. LOAdCF a notammeéit ldeondation dOuin
collsge Zlectoral spZcifique pour IOZlection des reprZsentants des communautZs au sein du comitZ des
finances locales (le college Zlectoral chargZ de les dZsigner est aujourdOhui commun avec le$)syndicats
De meme, les communautZsnb vocation "~ exercer des responsabilitZs auxquelles ne pourront
pthendre les syndicats de communes (notamment les compZtencdaEIZ@JZeE par dOautres
Zchelons). LOAdCF  a proposZ gue soit introduite IOexpressmn anZrlque de
C communautZ territoriale E (sans avoir ~ ZnumZrer IOensemble des catZgories de communautZs
ou " recourir ~ IQexpression Ziablissement public de coopZration intercommunale "~ fiscalitZ prijpre

LOAdCF fait en outre remarquer que les communautZs sOapparenteront ~ IQavenirs barx|pl
collectivitZs quO” des syndicats de commutes membres de leurs assemblZes seront Zlus au suffrage

universel direct, elles disposent dOune capacitZ " lever IOimp™t et " en fixer le taux, elles dZtiennent des
compZtences polyvalentes importantes.

Ce rapprochement sera encore renforcZ dans IOhypothese oe dZpartements et rZgions perdraient leur
clause gZnZrale de compZtence. Le principe de spZcialitZ de compZtence ne sera plus spZcjfique aux
Ztablissements publics. Les textes IZgislatifs pourraigrgi ~ IQavenir ZvoquereS collectivitZs e
communautZs territorialeg.

Achevement et rationalisation de la carte intercommunale (art. 16 " 30)

La Haute AssemblZe a maintenu le ler janvier 2014 comme date butoir dOachevement de la carte
intercommurale. Les sZnateurs ont Zgalement laissZ quasiment intactes les dispositions qui prZvoient
d'attribuer au prZfet en 2012 et 2013 des pouvoirs exceptionnelsdafiprocAler ~ I'achevement de la

carte et ~ sa rationalisation. Le projet de loi rend ainsi igatoire |OZlaboration de SchZmas
DZpartementaux de la CoopZration Intercommunale (SDCI) dans le cadre des Commiission
DZpartementalede CoopZration Intercommunale (CDCI), sous IOZgide des prZfets.

Note

ConformZment aux demandes de IOAdCF, la composiisrCDCI a ZtZ revue par la commission des
Lois. DZsormais, le college de IOintercommunalitZ se compose exclusivement de reprZsentants de
communautZs. Les syndicats ont un college propre qui reprZsente 5% de |Oeffectif total.

La CDCI est donc dZsormais oposZe de la manisre suivante

- 40% de maires,

- 40% de reprZsentants de communautZs,
- 5% de reprZsentants de syndicats,

- 10% de conseillers gZnZraux,

- 5% de conseillers rZgionaux.

Le texte ne prend dailleurs pas en compte ~ ce stade la crZatiooodssillers territoriaux dans |a
composition de la CDCI.

Il est dZsor[nais prZvu qua CDCI puisse s'autosaisir des lors que 20% de ses membres
IOont dZcidZ (ainsi que le demandait IOAdCF).
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ElaborZe dans le cadre de la CDCI sous I0Zgide du prZfet, ls&B@onc amenZ " se prononcer tant

sur IQachevement de la carte intercommunale que sur IOamZlioration qualitative des pZrimstres. Il prZvoit
ainsi toute crZation, extension, fusion nZcessaire pour parvenir ~ une couverture intZgrale du territoire.
Ces nodifications de pZrimstres devraient prendre en compte, dans la mesure du possible, une pluralitZ
de criteres prZvue par le projet lui meme notion INSEE dOunitZ urbaine, renforcement des solidaritZs
financieres, rZduction du nombre de syndicats, geladerZation des pays.

Note

La commission des Lois a abaissA0@0 ~ 3000 habitants |, le seuil prZsentZ comme plancher pqur
les futures crZations de communautZs et sur lequel doivent en principe sOappuyer les SDCI pour
envisager les recompositions terrifales. On notera Zgalementque le SZnat a assoupli lssuils

exigZs par la loi pour la crZation d'une communautZ d'agglomZration . Il sera ains
possible de constituer cette catZgorie d'EPCI autour d'un-teefde dZpartement rural, meme $i
l'agglomZrabn ne compte pas 50.000 habitants, seuil requis normalement. Il suffira que I'agglomZration
ait seulement30.000 habitants . Un autre assouplissement adoptZ par le SZnat vise ~ prendre en

compte l'affluence des touristes sur certains territoires pour peitmeeaux communautZs concernZes
de se constituer en communautZ d'agglomZrafiinnotion de population DGF)

Le texte confie aux prZfets, durant une pZriode limitZe de deux ans (du ler janvier 2012 au 31 dZcembre
2013), des pouvoirs qui leur permettraiemiOappliquer le schZzma dZpartemental de coopZration
intercommunale afin dOachever et de rationaliser la carte de IQintercommunalitZ. En 2012, le prZfet
pourrait proposer la crZation dOune communautZ sur un pZrimstre conforme au schZma. Cependant, il
pourrait sOen Zcarter apres avis de la CDCI. Cet avis de la CDCI, dss lors quOil serait adoptZ aux deux
tiers de ses membres, devrait obligatoirement stre pris en compte. LOaccord des communes concernZes
serait prZalablement recherch?. Toutefois, par dZrogadioroit commun, la majoritZ qualifiZe requise

pour les communes concernZes serait abaissZe (50 % des communes reprZsentant 50 % de la
population). La commission des Lois a souhaitZ que I0accord de la commune dont la population est la plus
nombreuse soitsystZmatiquement requis, dans ce cas. Si cette majoritZ nOZtait pas rZunie, le prZfet
pourrait alors, en 2013, crZer la communautZ en application du schZma apres avis de la CDCI. Les
memes modalitZs seraient applicables aux modifications de pZrimetrasjaidaux fusions.

Note

Actuellement, le Code GZnZral des CollectivitZs Territoriales prZvoit que les pZrimptres
communautaires ne peuvent stre Ztendus quQavec IOaccord de la commune dont la population reprZsente
plus de la moitiZ de la population totade toutes les communes incluses dans le futur pZrimetre. |Les
sZnateurs ont Ztendu ce dfoit de vetoE dans les hypotheses dOextension de pZrimstre ~ toutes les
communes dont la population est supZrieure au tiers de la population totale concernZe.

Les dispsitions du projet de loi visant ~ faciliter la diminution du nombre de syndicats nQont pas fait
IOobjet de modifications substantielles. Le prZfet dispose donc toujours, en I0Ztat actuel du texte, de
pouvoirs renforcZs pour dissoudre, modifier et fusionhes syndicats de communes et les syndicats
mixtes fermZs, dans le cadre du SDCI. L" encore, le prZfet pourrait proposer des Zvolutions non prZvues
par le schZma mais uniquement apres avis de la CD&duelle disposerait toujours de la capacitZ
dOimposedes modifications " la majoritZ des deux tiers. Par ailleurs la dissolution de syndicats serait
facilitZe dans IOhypothese o+ ce dernier aurait transfZrZ 10intZgralitZ de ses compZtences "~ un syndicat
mixte, ou sOil ne compte plus quOun seul membrme, [EnfiZcanisme de substitution des communautZ

de communes aux syndicats quOelles recouvrent intZgralement ne serait plus rZservZ " la seule hypothese
dOune crZation mais serait Ztendu " celles de transformation, fusion et extension.
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Sans stre totalemensorti du dispositif de rationalisation des pZrimetres (les dispositions concernant les
SDCI leurs Ztant applicabléaris et les dZpartements de la premisre couronne ne sont

cependant pas soumis "~ IQobligation dOachsvement intZgral de la carte dOici le 1 er
janvier 2014 .

Fusion (art. 20)
Un certain nombre dOavancZes proposZes par le texte du gouvernement amiztZnues

- associer plus Ztroitement la CDCI aux projets de fusion (consultation automatiquee quel
soit IOhypothese dQinitiative),

- favorser la rZvision du pZrimetre desommunautZgors de leur fusion en permettant au prZfet
dOintZgrer decommunes membres dOautres groupements

- remplacer IOaccord des conseils communautaires par un simple avis,

- instaurer un rZgime transitoire de convergendes compZtences (pZriode de lissage de deux
ans)E

En revanche, les sZnateurs ont apportZ plusieurs modifications au: texte

- laCDCI dispose dZsormais dGiroit dOinitiative  en matisre de fusion,

- le projet de pZrimstre doit «tre accompagn® en plus di rapport explicatif B dOune Ztude
dOimpact budgZtaire et fiscale

- en cas dOavis dZfavorable de la CDCI sur la fusion enwsagZe le peret est tenu de prZsenter une
nouvelle proposmon de erlm'tre en tenant compte de |Oavis prononcZ

- Actuellement, IQat? fixant le pZrimetre de la fusion doit stre approuvZ par IQaccord des deux tiers
au moins des conseils municipaux de IOensemble des communes incluses dans ce projet reprZsentan
plus de la moitiZ de la population totale ou IQinverse. Les sZnateuenanit ttenu " renforcer
les conditions de vote des conseils municipaux en prZvoyant que cette majoritZ devra
comprendre au moins les deux tiers des communes reprZsentant la moitiZ de la population ou
IQinverse, au sein de chacune des communautZs appeidiesrier.

- Le sZnat est Zgalement revenu sur IQune des caractZristiques majeures du processus de fusion. Le
IZgislateur de 2004 avait en effet retenu le principe dOune intZgration par le haut en imposant ~ la
nouvelle entitZ issue de la fusion de repremdiOensemble des compZtences obligatoires et
optionnelles des communautZs candidates. Les sZnateursupmrimZ la rZfZrence aux
compZtences optionnelles . Concretement cela signifie que les communautZs issues de fusion
nOauront pour seule obligation qule de reprendre les anciennes compZtences obligatoires. Cette
mesure pourrait permettre de lever un certain nombre de freins aux procZdures de fusion en
laissant une plus grande marge de maniuvre aux Zlus locaux dans la dZfinition des statuts.

Pays (art . 25)

LOarticle 25 du projet de loi vise ~ Zteindre la p053|b|I|tZ de crZation de nouveaux pays " compter de la
publication de la loi. Concrstement, cela signifie que IQarticle 22 de la loi Voynet est supprimZ. Pour
autant, les pays dZj" existants "~ la eate promulgation de la loi ne sont pas touchZs par cet article. Les
sZnateurs ont dOailleurs votZ un amendement prZcisaniesumntrats conclus par les pays
antZrieurement "~ cette abrogation sont exZcutZs dans les conditions antZrieures

jusqud” leur Zc hZance . En revanche, le texte indique clairement que les SDCI devront prendre en
compte la mise en cohZrence des structures compZtentes en matisre dOamZnagement de IOespace
compte tenu de la disparition de cet article.
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Pouvoirs de police (art. 31)

Les amadements adoptZs sur ce volet du texte proviennent de la seule commission des Lois.
LOattribution directe de pouvoirs de polices spZciales au prZsident de communautZ suite au transfert de
certaines compZtences demeure dans les cas suivastsainissementZchets, accueil des gens du
voyage. Cependant, en matisre d@irie , ce transfert a ZtZ rendu simplemefacultatif . Surtout,

dans les six mois suivant la date de IOZlection du prZsident de communauiZlusieurs maires

peuvent sOopposer "~ ce ou ce s transferts dans chacun des domaines visZs.

Transferts de compZtences et intZret communautaire (art. 32)

La commission des lois a supprimZ la disposition selquelle 1QintZret communautadevait stre dZfini

" 1Qavenir par le seul conseil communaetaita majoritZ simple, quelle que soit la catZgorie juridique de
communautZ. Cet article prZvoyait Zgalement, dans la version initiale du texte, que les transferts de
compZtences pourraient sOopZrer " la majoritZ simple des conseils municipaux des esmmantbres

(et non plus selon les regles actuelles de majoritZ statutaires). Les amendements rZintZgrant ce dispositif
dans le projet de loi nOont pas ZtZ retenus en sZance pulilEgieonditions de dZfinition de

IOintZret communautaire et de transfert d e compZtences demeurent donc

inchangZes , en IOZtat de la discussion parlementaire.

Mutualisation (art. 33, 34 et 34 bis)

Les dispositions du projet de loi concernant les hypotheses de mutualisation de service et de gestion
unifiZe sont demeurZes quasiménthangZes. On notera cependant que les sZnateurs ont renforcZ le
r'™Mle desomitZs techniques paritaires en rendant leur consultation obligatoire dans ctia des

deux cas. Lepropositiors du Gouvernement consistant ~ prZvoir les conditions de remboursenaen

frais par dZcret dans le cas de la mutualisation de service et dOimpacter les attributions de compensation
pour les communautZs dites “TPPUE pour la gestion unifiZent ZtZ retenus par le sZnat. La Haute
Chambre a meme ZtZ plus loin en Ztendank adgions et dZpartements  la possibilitZ de conclure

entre eux des conventions de mise ~ disposition de services.

Attribution de compensation (art. 34 ter)

Les sZnateurs ont adoptZ une disposition visant ~ ouvrir une dZrogation aux modalitZs de calcul des
attributions de compensatiorPour tenir compte de la situation des communes qui ont rZalisZ des
dZpenses dOZquipement avant IQadhZsion ~ une communautZ ayant crZZ par la suite des Zquipements
meme nature sur le territoire dOune ou de plusieurs autresmmunes. Il est dZsormais prZvu que
l'attribution de compensation des communes ayant rZalisZ des Zquipements avant transfert de
compZtence estZvisZe tous les six ans  dans le cas os de nouveaux Zquipements de meme nature,
crZZs sur le territoire d'une oule plusieurs autres communes par la communautZ apres la date du
transfert de la compZtence, connaissent un dZficit de fonctionnement. Cette rZvision est adoptZe " la
majoritZ des deux tiers du conseil communautaire.

DGF Territoriale (art. 34 quater)

Le SAat a rZintZgrZ ldacultZ dOinstaurer, sur la base du volontariat, une DGF dite

Cterritoriale  E. Cette innovation est destinZe ~ permettre IQagrZgation des dotations communales et
intercommunales afin dOoptimiser I'utilisation de la croissance desroesssuit au service de projets
communautaires soit de politiques de solidaritZ. La dZcision dQinstituer une telle DGF nZcessite IOaccord
du conseil communautaire et de chacun des conseils municipaux des communes membres. Son
versement sOeffectue selon daferes de ressources et de charges dZterminZs par le conseil
communautaire, ~ la majoritZ qualifiZe.
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ConfZrence des exZcutifs  (art. 6)

La loi du 13 aoZt 2004 arZZ une instance de concertation entre la rZgion et les dZpartesnent
dZnommZe ConfZrence ds exZcutif€. Cette commission est chargZe dOZtudier et dZbattre de tous
sujets concerart IOexercice de compZtences pour lesquelles une concertation est prZvue par la loi et de
tous les domaines nZcessitant une harmonisation entre les deux niveauNessivit/s.

Cette instance Ztait jusquO” prZsent composZe

- du prZsident du conseil rZgional
- des prZsidents de conseils gZnZraux
- des prZsidents de communautZs urbaines et dOagglomZration situZes sur le territoire rZgional.

Les sZnateurs ont compIZtZe dispositif en prZvoyant que S|dera|t dZsormais au sein de cette
confZrence des exZcutifsun reprZsentant de communautZs de communes par
dZpartement.
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Annexes

Tableau comparatif
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Achevement de la
carte de 5
IOintercommunalitZ

Projet de loi  (adoptZ Petite loi Dlere lecture RZactions AACF

en conseil des SZnat (principales
mini_stres le 21 oct. Zvolutions par rapport
2009) au texte dOorigine)

Sur _la date IOAJCF avd

demandZ que la dat

dDachevement de la car

5 soit avancZe au 31

Les dZmarcheq Maintien de la date butoir d{ dZcembre 2 012,

dOachsvement et d
rationalisation sont
entreprises  dOici le 3
dZembre 2013. A comptet
du Zer janvier 2014, le prZfe
dispose de pOouVoirs
renforcZs pour intZgrer les
dernieres communes isolZe|
et supprimer les Zventuelle
enclaves et/ou discontinuitZ
persistantes.

Art. 29

ler janvier 204.

Ajouts du SZnat
- Avis opposable de i
CDCI apres
dZlibZration ~ la
majoritZ des deux
tiers.

- Auto saisine possiblt
de la CDCI par 20%
de ses membres.

suffisamment en amont de
futurs renouvellements
municipaux (position
commune avec IOAMF repr
par le rapport de la missiol
sZnatoriale).Le rapporteur
Courtois sOest pronong
favorablement sur ce poinf
en renvoyant cependant ¢

vote ~ la seconde dcture.
LOAN pourrait, des sa ler
lecture, acter de cettg
Zvolution.

Sur__les modalitZs les
avancZes du SZn
correspondent aux
propositions de  IOAdC
(renforcement du r™le ¢

possibilitZ dDautosaisine de
CDCl).

SDOI * SDCI

Caractere  systZmatiqueet
obligatoire du SDCI dan
chaque dZpartement
approuvZ au plus tard le 3
dZcembre 2011. Le schZn
Ztabli une couverture
intZgrale du dZpartemer]
par des communautZs.

PrZsentation dOun rZfZrent
national pour la dZlimitatior
des pZrimetres.

Approbation du schZma pa|
la CDCI. La CDCI peut
voter des modifications al
schZma ~ la majoritZ de|
deux tiers.

Maintien des

dOorigine.

disposition,

Mpdifications apportZes par |
SZnat

Au sein du rZfZrentie
national(valeur indicative)
abaissement du seuil critiq
de crZation de communautZ
de 5000 " OO0 habitants. Prig
en compte de la notion de
bassin de vie.

LOACF aait demandZ |3
rZactivation des SDCI et |
renforcement de leur
caractere prescriptif par lg
loi.

LOAJCF souhaiit
nZanmoins que les ZI
intercommunaux et |[&CDCI
soient associZs treg
Ztroitement "~ la rZalisation
des SDC| des le dZpart, et
non smplement consultZs
sur un document achev
Selon IOAdCF, les SD
devaient stre le fruit dOune
co-production entre les
services de IOEtat et la CD(

La rZdaction actuelle d
projet rZpond clairement 7
sa demande.
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Pouvoirs du prZfet

Renforcement des pouvoir
du prZfet en matiere de
dZlimitation des pZrimetres
(crZation, extension, fusion|
A titre dZrogatoire (avec
avis de la CDCI) et
temporaire (deux ans).

Encadrement des pouvoirs d
prZfet par avis motivZ de |
CDCI, votZ " la majoritZ deg
deux tiers.

Les Zvolutions apportZes pi
les sZnateurs sur ce volg
correspondent aux
demandes de IOAJCF

- encadrement 5 deg
pouvoirs du prZfet,

- opposabilitZ  deg
avis de la CDCI (°
la majo. des 2/3)

- caractere
prescriptif des
SDCI sur certaing
points qui en

Composition de la
CDCI

Art. 29 dZcoulent.
LOAdCF  avait demand
. dOune part, que g
Composition proposZe par| Nouvelle composition| reprZsentants de

le gouvernement 50% de
maires, 30% de¢
reprZsentants dOEPCI, 15|
de conseillers gZnZraux ¢
5% dOZlus rZgionaux.

Art. 26

adoptZe par le SZna#0% de
maires,40% dereprZsentants
de communautZs, 20 de
conseillers gZnZraux5% de
reprZsentants de syndicatt
5% dOZlus r@gaux.

IOintercommunalitZ  soie
plus nombreux au sein de
CDCI et, dDautre part qu
IOexistence  dOun  coll
spZcifique des reprZsentan
de  communautZs  so
reconnue.

Sur ces deux points, I0Ad
a ZtZ entendue.

LOAdCF estime dZsorm
nZcessaire dOencadrer

conditions de dZsignatio
des membres de la CDC
(pluralitZ des listes et taill
plafond de la commission).
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Fusion

ProcZdure:  associer plug
Ztroitement la CDCI aux
projets ce fusion (consultatior
automatique, quelque so
IOhypothese dOinitiativ
favoriser la  rZvision  di
pZrimetre des EPCI lors dg
leur fusion en permettant a
prZfet dOintZgrer de
communes membres dOaut
EPCI/

remplacer |Gaccord d¢
conseils communautas par
un simple avis, renforcer le
conditions de majoritZ lors dy
vote des conseils municipay
(1/3 au moins des CM d
chaque EPCI).

RZgime instaurer un rZgime
transitoire de convergencg
des compZtences (pZriode @
lissage de deux ans).

Art. 20.

Modifications du SZnat

- Possibilitz dOinitiativ
par la CDCI

- Plus de reprise
automatique des
compZtences
optionnelles

- Rapport de
compatibilitZ du
projet de fusion aveg
le SDCI

- Modifications deg

cgndi:[ions de
dZlibZrations des
conseils

municipaux 2/3 &
I©ensemble des C

reprZsentant au
moins la! de la
pop. ou lOinverss

Cette majoritZ doit
en plus comprendre
au moins les deu
tiers des communeg

reprZsentant la
moitiZ de la
population ou
IGinverse, au sein
chacune deg
communautZs

appelZes " fusionme

- En cas dOay
dZfavorable de Iz
CDCI: nouvelle
proposition de
pZrimetre par le
prZfet en tenant

compte de la
motivation de |Oav
de la CDCI

- Maintien des autreg
dispositions (pZriode
de lissage de
compZtencesE)

A 10occasion de sa rZaction
dZp™t du projet de loi initig
IOAJCF avait estimZ que

procZdures dZrogatoires de fusig
(sans lQaccord des  orgai
dZlibZrants des communaut]
concernZes) devaient otrq
soumises ~ une majoritZ qualifiZ
de la CDCI pour Zviter tout
arbitraire.

La rZdiction actuelle donng
satisfaction  puisquOelle  prZy
quden cas dOavis dZfavorable
CDCI, le prZfet est tenu dg
proposer un nouveau pZrimetrg
qui tient compte de 1Qavis motivZ
la CDCI.

En revanche, |Qajout des conditi
de  majoritZ des  conseil
municipaux au sein de chaq
communautZ (et  non plu
uniqguement sur IOensemble

territoire  visZ) risque dOalourd
considZrablement les procZdurg
de fusion, ~ IQavenir.

De maniere plus gZnZrale, IOAd
estime nZcessaire dOharmoniser
conditons de majoritZ  sur
IGensemble du volet intercommu
du texte. La premiere lecture al
SZnat gant fait Zmergepas moins
de cing types de majoritZ
diffZrentes, selon la nature dg
dZcisions que la communautZ
ses communes (le cas ZchZal
peuvent tre amenZeSprendre.
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Fusion autorisZe pou
tout type de syndicat
sauf les syndicats mixte
ouverts.

Dissolution de_syndical
facilitZe dans |Ohypothe

Ces procZdures sont Zminemme
opportunes mais iteste nZcesaire
dOamZnager les conditions

o ce dernier a consZquences matZrielles d
transfZrZ 10intZgralitZ dissolutions (sort des personnels
ses compZtences, "~ u| _. o . rZpartition des biens
Svndicat syndicat mixte ou sOil f Dispositions inchangZes indemnisations des eq
yhdica compte  plus quOur contractants).
membre.
Substitution deg
communautZs de
communes aux syndica
en cas dOidentitZ ¢
pZrimetre Ztendue aux
hypotheses dOextensid
et de fusion.Art. 22 ©
24
LOAdCF considsre cette dispositi
. . regrettable, contrattoire avec le
Abrogation de IOart. 2 Ajout du SZnat Lescontrats | principe de libre administration de
de la loi Voynet |conclus par les pay| collectivitZs Elle aurait prZfZrZ un
limitation de la formulel antZrieurement cette| disposition facilitant la coopZratio
Pays des pays aux seu| abrogation sont exZcutZ| inter-communautaire et la o
esmces dZj° organisZ dans les conditiony contractualisation deg
sous cette forme.Art. | antZrieures  jusquO”  le{ communautZs hors crZation d
25 ZchZance structures nouvelles.
LOAdCF dZplore que le SZnat 1
pas rZintroduit la rZdaction initial
du texte sur ce point.
DZfinition de 10intZre Suppression de cet article. | Elle considere qudil sOagissait d
communautaire " g avancZe indispensable
majoritZ simple par lg renforcement des compZtence
seul conseilquOelle qu intercommunales et - I3
IntZret soit la catZgorie dg Maintien —des  conditiony simpiification des processus (

communautaire

communautZs.

Art. 32

actuellement en vigueur e
droit positif : dZfinition de 101
pa les conseils municipau
dans les CC et " la majoritZ
qualifiZe du conseil dans |
CA

dZcision.Cette dispositionfacilitit
en particulier le fonctionnemen
des communautZs de communes
taille importante et notammen
celles issues de fusions.

Pourv ces raisonsi] convient donc
de rZintroduire cette disposition |
IOANdans sa version dOorigine
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Transfert de
compZtence

Passage ~ |
majoritZ simple,
avec un seuil dg
garantie pour leg
communes 50%
de communes
reprZsentant 509
de la population
Suppression  d\
droit de veto de

Suppression de cette dispositio
Maintien des conditions actuelleme
en vigueur en droit positifMajoritZ
qualifiZe nZcessaire lors d
transferts de compZtences dZcid
par les conseils municipaux, av
accord de la commune la ply
importante.

Tout en reposant sur deux seuils
cette dispositionoffrait des garantieg
aux communesout en permettant

|[Oextension  des  compZteng
intercommunales.
Cette  Zvolution Ztait jugZe

souhaitablepar IOAJCFElle souhie
par consZquent que cette dispositig
soit rZintroduite dans le texte pa
IOAssemblZe Nationale.

NZanmoins, ~dans un  sou
dOZquilibre, il pourrait stracceptZa

Mutualisation des
services

la commune minima que les transferts continuen

centre. dOetre opZrZs sur majoritZ statutai
classique desconseils municipau

Art. 32 (213 = ! ou IOinverse) mais sa
droit de veto des commune
principales.

CrZation  dOu

cadre juridique

propre - Ces dispositionsrZpondent ~ des

|Gadministration demandes fortedle IOAdCIEt vont

locale unique dans le bon sens.

Fonctionnement . .

des services ditg LOAdCF souhaite nZanmoins day¢

CcommunsE libertZ de choix des communaut?

tres proche de la
mutualisation deg
services
Cclassiqué
(transfert du lien
hiZrarchique,
mise " disposition
de plein droit des

agentsE)
Remboursement
de frais opZrZ

via une ponction
de IOattributio
de compensation
dans le cadre dg
la gestion unifiZe
dans les
conditiors
dZfinies par
dZcret pour la
mutualisation
classique.

Art. 34

RZdaction maintenue par le SZ
avec ajout dOune consultati
obligatoire des CTP.

Extension  du _ dispositif au
dZpartements et rZgions.

dans les modalitZs d
remboursement de frais soi
prZservZe (ce qui est le cas dans
rZdaction actuelle).

Les remboursementsffZrents " ces
mises disposition de service
doivent pouvoir sOopZrer, selon
choix fait par les Zlusoit par la voie
des attributions de compensatio
soit par la voie conventionnelle.

Les attributions de compensatio
sont en effet dZcidZes dans le cad
des CLECT dont lgonctionnement
est assez lourd. Surtout, elles 1
concernent ~ ce jour que les seulg
communautZs en TPU.
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Gestion
commune de
biens

PossibilitZ dOunmise en
commun des moyens
entre cnes et otZs sur la
base dOumeglement de
mise "~ disposition.

Dispasitions inchangZes (art. 34)

Ces dispositions correspondent
la volontZ de IOAdCF dOintrody
davantage de souplesse et
synergie.

Transfert des
pouvoirs de
police

Solution proposZe par ¢
Gouvernement transfert
effectif des pouvoirs de¢
police du maire au
prZsident de
communautZ dans le
champs dZlimitZs par
loi du 13 aozt 2004,
Suppression de la eg
signature, remplacZe pg
une simple
communication pour
information des arretZs
aux maires.

Art. 31

Solution retenue par le SZna
maintien du tansfert automatique
pour |Oassainissement, les dZch
les aires dOaccueil des gens
voyage

Transfert rendu facultatif el
matiere  de circulation et
stationnement lorsque g

communautZ est compZtente ¢
matiere de voirie.

PossibilitZ pour un ou plusies
maires de sOopposer au transf
de ses pouvoirgle police, sur le
territoire de leur commune, dans
les 6 mois qi suivent IOZlection d
prZsident

LOAdCF a considZrZ depuis 2
que le syst'me actuel dOexerc
conjoint des pouvoirs de police
source de complications el
dOincertitudes sur le plg
juridique, ne pouvait constitue
quOune phase transitoire av
IOinstauration dOun  vZritabl
mZcanisme de transfert de
pouvoirs de police spZcialdes
maires au profit du prZsident d
communautZ. Le tituled dOung
compZtence doit en effe
disposer pleinement des moyel
nZcessaires ~ son exercice.

Pour faciliter 10acceptation (
cette nouvelle dispositior
(fortement controversZe lors dg
IOexamen de la loi du 13 ad
2004),I0AdCPBropose que

- |0exercicales pouvoirs
de policespZcialear le
prZsident de
communautZne puisse
avoir lieu que suf
dZIZgation (et  nor
transfert)

- que cette dZIZgatiof
soit rendue facultative
dans chacun de
domaines ZnumZrZs p
la loi.
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Mode de
dZsignation des
conseillers
communautaires

Instauration du
CflZchagd (suffrage
universel direct). Modeg
dOZlection inspirZ
systeme dit CPLME
partir des listes
municipales dans g

communes de plus de 50
habitantsArt. 2

Disposition adoptZe en 10Ztat.

Pour les communesle moins de
500 habitants dZsignation dy
maire et des adjoints, dans 10orq
du tableau (projet de loi nj 61)

LOAJCF a demandZ IQintroduc
de mZcanismes directs 0
dZsignation des  conseille
communautaires lors des
Zlections municipalesvia la
gZnZrhsation du santin de liste
dans les communes

La solution retenue par le SZn
correspond donc aux attentes d
IOAdCF.

Favorable ~ la suppression tota
du panachage, IOAdCF avait
acte de la proposition de ¢
maintenir dans les communes
moins de500 hats.

Elle souliga nZanmoinge risque
gue cette coexistence de deu
modes de dZsignation dg¢
membres dOune meme assemh
dZlibZrante se hete ~ un
obstacle constitutionnel.

La version du projet de lo
prZvoit dZsormais pour le
communes de mom de 500
habitants un systeme de flZcha
partiel (maire et conseiller
municipaux dans 10ordre
tableau). LOAdCF nQest
certaine que cette nouvell
disposition rZponde " se
interrogations.

RZpartition des
sieges entre
communes au
sein du cons eil
communautaire

PondZration des sieges 4

Mgdifications apportZes par |
SZnat

1. Dans les CC et les CA
aacord local possible ef
tenant compte de Ig
population de chaqug
commune. MajoritZ 2/3
des communeg
reprZsentant lal  de la
pop. ou IQinverse.

2. En cas dOabsen
dOaccord  RZpartition
des sisges du tableau ~ |
reprZsentation
proportionnelle ~ la plus
forte moyenne. Chaqug
commune est garantig
dOavoir un siege/ aucu

ne peut avoir plus de

LOAdCBouhaitait que les mode|
de rZpartition fixZs par la I
nOinterviennent  qu®~  dZf
dOaccord entre commun
membres sur dQautr@sodes de
partage

La solution retenue par le
sZnateurs correspond donc ay
attentes de IOAdCF.

NZanmoins, IOAdJCF sOinterr
sur la constitutionnalitZ de cett
option (libre accord total aveq
simple rZfZrence au critere
dZmographique).

Surtout, elle cosidere que le
texte devrait etre revu en cag
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conseil fixZe par la loi e
fonction de la populatior|
totale de la communaut’

et du poids
dZmographique dg
chaque commung
membre.

Art. 3

50% du total (dans le
CC etles CA).

3. PossibilitZ de crZer et d
rZpartir, ~  IQaccor(
amiable, un volant d
sisges Zquivalent ~ 109
du total des sieges visZ]
au 2.

4. Pour ks mZtropoles ef]
les CU: application
directe du 2et du 3;
sans plafonnement pou
les communes les plu
importantes.

dOabsence dOaccord entre
communes. La reprZsentatio
proportionnelle des sieges d
tableau emporte encore trof
dOinconvZnients, en favorisant
communes principales et ¢
GZcrasanE les commune
intermZdaires.  Nombre  de
communes risquent de nOet
dotZes que dOun seul siege.
outre, le volant de 10% de
sieges supplZmentaires est, sel
IOAICF, trop faible. E
souhaiterait que 20 ou 25% d¢
sisges du tableau puissent fai
IGobjet du §zcondE accod.

Nombre de
vice - prZsidents

Limitation de la taille de
I©exZcutif dans la limite
15 VP reprZsentant au
maximum 20% du conse
Quele que soit la taille
du conseil, le nombre d¢
VP peut stre portZ "~ 4.

Les seuils de 15 et de 20% so
rendus alterndgfs et non plus
cumulatifs (art. 3)

Cette solution correspond ~ ce
guOavait demandZ IOAdCF.

CrZation de

LOAdCF estime que cet effort
clarification est bienvenu risase

4 deux limite, ~ ce stade, ~ la seul
catZgories QuridiqueskE: distinction entre EPCI e
syndicats mixtes. Cet article
EPCI:.  syndicats  d¢g devrait stre enrichi dOun
communes et dZfinition spZcifique de
communautZs (ainsi qu o . communautZs
Qualification les SANet mZtropoIes). Dispositions inchangZes
juridique des LOAICF propes que soit
communautZs Groupement de introduite I©expression gZnZriq
collectivitZs. EPCI, de CcommunautZ territorialéE
syndicats mixtes ainsi qu (sans  doir ZnumZrer
divers  organismes d IOGensemble des catZgories
coopZration (inter communautZs ou " recourir |
dZpartementaux et inter IGexpression Qablissemen
rZgionaux type entente). public de coopZratior]
intercommunale fiscalitZ
Art. 14 propre E)
CrZation dOune nouvel Modification adoptZe par I{ LOAdCF sOest montrZe favoral]
catZgorie dQEPCI ~ FFE | SZnat des avancZes institannelles
de plus de 450 00( spZcifiques pour les grand
habitants CompZtenceg - Suppression du transte| mZtropoles franeaises afin
MZtropoles attribuZes par la loi sur l¢ obligatoire des ADS dOaccro”tre leur rayonnemel

modele des communautZ
urbaines (Zlargies voirie
communale et
dZpartementale, ADSE).

- Consultation
automatique des consei
municipaux sur le PLU

- IntZgration de la notion

dOintZrst  mZtropolitair

international mais, plus encor
de rZpondre " la complexitZ de
politiques urbaines et des enjel
de cohZsion sociale.

Contact: e.duru@adcf.asso.fr

#l



Suppression de la notio
dQintZret communautaire

Transferts conventionnel
de compZtences d
dZpartement et de Ig
rZgion ~ lamZtropole.

Possible transfer
dOZquipement ¢
dOinfrastructure de IOE
. la demande 13

pour les Zquipement
culturels et sportifs

- Suppression de¢
IQintZgration fiscale
financiere/ DGF
Territoriale  facultative
(unanimitZ)

- P™les  mZtropolitains

abaissement du seuil q
crZation = 300 000 /

Elle sOest "~ cet Zgard pronong
favordlement " la crZation dOU
statut optionnel qui permettrait
la fusion des assemblZ
communautaires e
dZpartementales dans les pl
grandes mZtropoles.

PrZsente dans la premisr
version de |Oavaptojet de loi,
cette option a disparu dans |
projet de bi issu du conseil de

Communes
nouvelles

mZ}ropoIe. Forte maintien du seuil de 45( ministres.
intZgration fiscale 000 habitants pour ley _ 5
unification des 4 axes mZtropoles =| LOAdCF dZplerla disparition de
directes + DGF abaissement concomitan cette option qui pouvait stre
territoriale. du seuil des CU ~ 45( porteuse de simplification dar
000 habitants. les tres grandes conurbations
Art.5et6
Le statut finalement propos
correspond " une formule
supplZmentaire de communau
qui peut etre porteuse de
complexification plus que d
simplification.
Ajout du SZnat
- La commune nouvelle n| LOAJCF a pris acte deriouvelle
peut stre crzZe quOapre rZdaction du texte etse fZlicite
consultation des que la commune nouvelle sp
Zlecteurs du territoire ainsi gu()elle le  souhait;
Substitution, "~ 1Qancig sous rZserve que i prZsentZe comme une nouvel

dispositif de fusion, iss
de la loi dite C Marcellin
de 1971. Peut
concerner(sur la base du
volontariat): aussi bien
des communes contigu's
IOextZrieur ou
IOintZrieur dbu
communautZ que |
transformation dbu
groupement en commun
nouvelle. PossibilitZ d
conserver au sein de |
commune nouvelle ung
reprZsentation

institutionnelle des
anciennes commune
sous le nom de (

communes dZIZgeg E
sauf dZcision contraire d
conseil municipal de |
commune nouvelle

Art. 8,9 et 10

participation au scrutir
soit supZrieure” la !
des Zlecteurs inscrits €
que le projet recueille
dans chacune de
communes concernZes
la majoritZ absolue de
suffrages exprimZ
correspondant ~ un
nombre de voix au
moins Zgal au 1/4 dg
Zlecteurs inscrits.

- En cas de crZation dOu
commune nowelle
partir de communes
contigu’s membres de
plusieurs communautZ
la  commune nouvellg
dZcide elle meme de s
communautZ de
rattachement. En cas d
dZsaccord avec le prZfe
la CDCI est saisie. Si |
CDCI se prononce
favorablement sur la

modalitZ de fusion de commun
et non plus comme le poin
dDaboutissement ¢
I®intercommunalitZ.

LOAdACF est favorable
crZzaton  dOun  statut 0
Ccommune nouvell& des lors
qulil constitue une possibil
supplZmentaire laissZe aux Z
locaux pour procZder " deg
fusions de communes. Po
autant, IDAdCF ne souhaite p
que ce statut soit prZsent
comme le substitut programZ
de IQintercommunalitZ et s
unigue avenir

LOAdACF considere que ¢
Zvolutions pourraientpermettre
de diminuer le nombre d¢
communes membres de certaing
intercommunalitZs (notamment
dans les territoires constituZ
ddun tissu communal ftr
fragmentZ), et de rZduire les

Contact: e.duru@adcf.asso.fr
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demande de l@ommune
nouvelle (* la majoritZ]
des 2/3), la commun
nouvelle est rattachZg
ainsi quOelle 10a souh

Dans 10hypothes
inverse,le prZfetarbitre
seul

- Indexation de la DGH
des communes nouvellg
sur les taux fixZs par ¢

disparitZs parfois  excessiv
constatZes entre les commung
dOune meme intercommunalit
De telles Zvolutions faciliteraie
la gouvernance des communaut
et dOZventuels proje
dOextension de pZrimetres.

RZpartition des
compZtences

CFL
- la rZgion et le Dispositiors gquasiment LOAdCE a pris acte des princiy
dZpartement exercent, el inchangZes. envisagZs pour clarifier l¢

principe  exclusivement
les compZtences qui ley
sont attribuZes par la loi
des lors que la loi &
attribuZ une compZtenc

IOune de ce
collectivitZs, cette
compZtence ne peut etre
exercZe par une autrg
collectvitZ :

- la capacitZ dQinitiative
la  rzZgion ou du

dZpartement ne  peu
sOappliqguer quO™ ¢
situations et des

demandes non prZvug
dans le cadre de |
IZgislation existante, de
lors quQelle est justifi]
par 10intZrst local ;

- lorsque, titre
exceptianel, une
compZtence est partagZ
entre plusieurs niveau
de collectivitZs, la loi peu
dZsigner la collectivit]
chef de file chargZ
dOorganiser IOexerd
coordonnZ de cette
compZtence ou donne
aux collectivitZs
intZressZes la facultZ d
procZder par wie de
convention ; la collectivitZ
chef de file organise, pg
voie de convention ave
les autres collectivitZ
intZressZes, les modalit
de leur action commune
et de IO0Zvaluation de eel
ci. Art. 35

Les sZnateurs ont mAmoins tenu

" inscrire dans la loi quZchelo

dZpartemental Ztait reconnu
comme le Clieu des politiques
publigues de proximitE.

compZtences et du maintien de
clause gZnZrale de compites
au seul niveau de proximit
(communes).

Elle regrette nZanmoins que ¢
vZritables choix en la matierg

soient renvoyZs une lo
ultZrieure.
LOAACF souhaite que s

clairement ZnoncZ |Oobijectif
renforcer les  compZtence
rZglementaires des otlectivitZs
dans leurs attributiongxclusives|
et dans les pouvoirs de hefs
de filekE ou  dOautoritZ
organisatrices qui leurs seror
dZvolus.
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Suppression de |
disposition (initialement]
prZvue [Oaccord d
conseil communautaire €

LOAJCEF se fAl&E que le sZnat ai
rZintroduit cette disposition qu
correspond "~ 1Oune de ses pl
anciennes demandes.

DGF de la majoritZ qualifiZ RZintroduc}ion de la dispositio

Territoriale des deux tiers deq par le SZnat " IOunanimitZ | On notera que IOinstauration (
conseils municipauj conseil communautaire et d| cette DGF Territoriale nOe
reprZsentant plus de{ chacun des conseils municipaux quOune simple fachtZ, quine p
deux tiers de Ila tre orchestrZe quO™ I0Qunanim
population des communes.
Dispositions  actuelles| Ajout du sZnat LOAACF se fZlicite que
instance de concertatiof 5 prZsidents de communautZs (
entre rZgion et| Un reprZsentant de communaut4 communes puissent avoir v@ix

ConfZ rences des | dZpartements. de communes par dZpartement | au chapitreE au sein de

exZcutifs Composition:  prZsident confZrence des exZcutifs

du CR, prZsidents de
CG, desv CU et des CA
concernZs.

Contact: e.duru@adcf.asso.fr
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AssemblZe des CommunautZs de France
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Retrouvez toute IQactualitZ de
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